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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 38, insérer l’alinéa suivant :

« 18° bis D’assurer la solidarité alimentaire au bénéfice des populations vulnérables, en s’appuyant 
notamment sur les acteurs de solidarité décentralisés, les associations de solidarité, et le réseau des 
banques alimentaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES vise à inscrire la solidarité alimentaire parmi les objectifs 
de l’agriculture française. C’est un signal fort du positionnement du droit à l’alimentation en tant 
que priorité nationale, et du fait que notre pays est prêt à mobiliser les ressources nécessaires à sa 
réalisation.
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Rappelons que « Faim Zero » est le 2e objectif fixé à la communauté internationale et ses membres 
par les Nations unies au titre des Objectifs de développement durable, et que le droit à une 
alimentation suffisante et le droit fondamental de toute personne d’être à l’abri de la faim figurent à 
l’article 11 du Pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels que la France a 
ratifié en 1980.

Or l’agriculture vise en premier lieu à nourrir les hommes et les femmes de notre pays, et c’est un 
secteur à ce titre central dans la lutte contre la faim et la précarité alimentaire. En reconnaissant 
officiellement cette fonction, l’État valorise et encourage les pratiques agricoles comme les filières 
de partage et de solidarité qui contribuent à l’accessibilité alimentaire pour tous. Cette démarche 
pourra également stimuler l’innovation sociale dans les secteurs agricoles et agroalimentaires, de 
sorte de développer des solutions efficaces à la malnutrition et à l’insécurité alimentaire.


